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L’année 2006 est une année importante pour l’État, avec la mise en œuvre de la LOLF, mais 
également pour les établissements publics nationaux (EPN), ce dont on parle beaucoup moins.

En premier lieu, les EPN retenus comme opérateurs de l’État vont devoir désormais par-
ticiper à la mise en œuvre de la LOLF, au travers de contrats d’objectifs et de moyens qui 
préciseront les obligations respectives des partenaires en matière de gestion de la perfor-
mance des politiques publiques, de gestion des crédits, de restitution.

Par ailleurs, 2006 est également l’année de première certifi cation des comptes pour les 
entreprises publiques soumises aux règles de la comptabilité publique ayant désigné un 
ou deux commissaires aux comptes, aux termes des dispositions de la loi sur la sécurité 
fi nancière.

Un certain nombre d’établissements publics n’ont pas attendu ces deux lois pour initier des 
réformes de leur gestion : ainsi, certains se sont engagés depuis plusieurs années dans des 
démarches de contractualisation avec l’État ou se sont dotés de systèmes d’information 
budgétaires et comptables intégrant une dimension analytique plus marquée (notamment les 
EPST, établissements publics scientifi ques et techniques, qui avec la réforme du régime bud-
gétaire, fi nancier et comptable, applicable depuis le 1er janvier 2005, se sont engagés depuis 
les décrets du 22 février 2002 dans une préfi guration des principes de la LOLF).

La mise en œuvre des réformes doit donc veiller à ne pas rigidifi er les cadres de gestion, et 
s’inscrire clairement sur quatre axes : 

- une meilleure lisibilité de l’action,
-  une meilleure gouvernance et la sécurité fi nancière,
-  une approche de gestion plus prudentielle,
- une plus grande simplicité de la gestion.
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La mise en œuvre de la LOLF pour 
les établissements publics opéra-
teurs de l’État

Le secteur national compte à ce jour plus 
de 1000 établissements publics, d’objet, de 
taille et de statut les plus divers. Face à un 
domaine foisonnant et au contenu mal défi ni, 
le recueil des normes comptables de l’État  a 
précisé les critères, cumulatifs, de rattache-
ment au périmètre : contrôle de l’entité par 
l’État (appréciation au travers des textes, du 
mode de gouvernance ou des modalités de 
fi nancement), activité majoritairement non 
marchande, missions défi nies et encadrées 
par l’État. Ce critère revient à dire que les 
opérateurs sont explicitement rattachés à 
la mise en œuvre d’une politique défi nie par 
l’État.

Il s’en déduit que les EPA (établissements 
publics administratifs) et les établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche 
relèvent du périmètre des opérateurs, à l’ex-
ception de ceux sur lesquels le contrôle de 
l’État est jugé insuffi sant (réseau consulaire 
par exemple) ; par contre, les EPIC et les 
« sociétés nationales », en principe, n’en relè-
vent pas, ainsi que les sociétés commercia-
les de droit privé, les sociétés de programme 
audiovisuel et les établissements fi nanciers. 

Les GIP et les GIE, les associations ont fait 
l’objet d’un examen au cas par cas.

Parmi les conséquences qu’emporte le clas-
sement dans le périmètre des opérateurs de 
l’État, citons : 

-  la contribution à la performance et la con-
solidation des emplois à titre indicatif dans 
les projets annuels de performance ;

-  La répartition des opérateurs (près de 600) 
dans 73 programmes ; et, ultérieurement

- une consolidation comptable.

Les obligations issues
de la LOLF

À partir du 1er janvier 2006, les projets de 
loi de fi nance seront accompagnés des 
projets annuels de performance (PAP), qui 
matérialiseront les objectifs et indicateurs 
éclairant sur la contribution aux fi nalités des 
programmes et missions de l’État. Or, pour 
certains programmes, les opérateurs sont les 
principaux, voire les seuls vecteurs de mise 
en œuvre des politiques.

Cela emporte nécessité d’intégrer dans les 
documents budgétaires la performance de 
l’opérateur pour rendre compte de la perfor-
mance de l’action de l’État sur une politique 
donnée. Cela implique que les objectifs et les 
indicateurs du programme devront être décli-
nés pour les opérateurs qui y participent.



La présentation dans les PAP des 
emplois du programme et de ses opé-
rateurs permettra d’apprécier la globa-
lité des moyens humains mis en œuvre ; 
de même, les dépenses d’investisse-
ment réalisées par les opérateurs pour-
ront y être présentées et commentées. 
À terme, il est également prévu que le 
PAP présente en annexe les comptes 
des opérateurs de l’État parties au pro-
gramme.

Pour l’État comme pour les opérateurs, 
cela requiert de déterminer les métho-
des et les outils de consolidation de la 
performance au niveau du programme 
(effi cacité socio-économique, qualité de 
service et effi cacité de gestion).

Les conséquences sur la budgéti-
sation et les modalités de gestion 
interne des opérateurs

Le support méthodologique élaboré par 
la direction de la réforme budgétaire 
pour accompagner la réfl exion et la 
mise en place des budgets opération-
nels de programme (BOP), précise les 
modalités de création, de gestion, de 
restitution des BOP. Il apporte en son 
annexe 8 quelques précisions quant 
aux modalités propres aux relations 
avec les opérateurs.

La prise en compte dans les BOP de la 
performance des opérateurs emporte 
pour eux plusieurs conséquences : 

-  la présentation matricielle des bud-
gets selon deux nomenclatures, par 
nature et par destination, selon la 
structuration du programme ;

-  la mise en place d’une restitution 
d’exécution selon la nomenclature par 
destination et par nature ;

-  la déclinaison des objectifs et des 
indicateurs de performance du pro-
gramme : les indicateurs de perfor-
mance socio-économiques peuvent 
être complétés par des indicateurs 
d’activité ou de production, mais qui 
n’ont pas vocation à être intégrés 
dans les PAP et les rapports annuels 
de performance ;

-  Une formalisation des relations con-
tractuelles réciproques et des enga-
gements de performance, des condi-
tions de révision et d’actualisation des 
objectifs ;

-  l’articulation entre les indicateurs des 
contrats d’objectifs et de moyens déjà 
en vigueur et les indicateurs du PAP ;

-  la maîtrise des effectifs (ETP) et la 
détermination d’un schéma d’emploi ;

-  la prise en compte de la notion de 
bénéfi ciaires fi naux (comptabilisation 
des transferts en référence à 4 types 
de bénéfi ciaires : ménages, entrepri-
ses, collectivités locales, autres col-
lectivités) ;

-  la mise en œuvre des modalités de 
gestion qui peuvent être sensiblement 
différentes des anciennes ;

-  l’articulation des processus internes 
à la LOLF et la vision pluriannuelle 
des objectifs et des engagements de 
moyens,

-  la documentation des activités, des 
coûts et des indicateurs de perfor-
mance ;

-  pour les opérateurs multiprogrammes 
se pose une problématique propre 
d’organisation de la gestion et des 
restitutions (comptes d’emplois, 
articulation avec les BOP, fongibilité 
des crédits, capacité des systèmes 
d’information à gérer le caractère 
multiple).

Pour autant, les BOP ne rendront pas 
nécessairement compte de toute la 
performance des opérateurs. Ainsi, 
certains objectifs et indicateurs peuvent 
être spécifi ques aux opérateurs pour 
des missions différentes de celles de 
leurs BOP / programmes de rattache-
ment, notamment pour des opérateurs 
qui ont, parallèlement à leur mission de 
service public, des activités commer-
ciales.

Le dialogue entre les responsables de 
BOP et les opérateurs devra permettre 
de s’assurer d’une certaine cohérence 
entre les objectifs / indicateurs de diffé-
rents programmes et ceux spécifi ques 
à l’opérateur.

L’opérateur doit être en pleine capacité 
de restituer une information fi able et 
fi dèle selon la nomenclature du pro-
gramme à la mise en œuvre duquel 
il participe. Pour autant, il n’est pas 
nécessaire que l’organisation fonc-
tionnelle et la structure budgétaire 
reproduisent systématiquement et 
nécessairement le découpage mission 
/ programme / action des BOP des 
ministères. Celle-ci est en effet étroi-
tement liée aux différentes missions 
qui sont exécutées par l’opérateur. 
L’organisation interne refl ète d’abord 
la recherche d’une effi cacité interne à 
l’opérateur.

Il existe d’autres points importants à 
prendre en considération : 

-  la problématique de la conciliation 
du principe de non-affectation des 

ressources aux dépenses en vigueur 
dans les EP et la spécialité des crédits  
par programme au niveau de l’État ;

-  la problématique des ressources 
affectées et leur impact sur les sché-
mas de comptabilisation en droits 
constatés ;

-  la coordination de la responsabilisa-
tion des ordonnateurs et de l’évolu-
tion des modalités de contrôle de la 
dépense ;

-  le développement d’outils de pilotage 
et de systèmes d’information, qui 
doivent sortir d’une stricte logique 
budgétaire, et permettre l’exercice 
d’un véritable contrôle de gestion et 
de renseigner les indicateurs avec une 
parfaite traçabilité.

Une préparation à initier
au plus tôt

Aujourd’hui, un certain nombre d’EPN 
ont déjà contractualisé avec l’État ou 
ont initié des travaux en matière de 
performance, de programmes et d’in-
dicateurs, avec pour effets positifs une 
meilleure visibilité de l’action publique, 
de privilégier davantage une logique de 
résultats, et d’encourager la respon-
sabilisation des acteurs. Le contrat est 
également un véritable acte de mana-
gement, en ce qu’il matérialise le sup-
port du dialogue de gestion.

Pour autant, l’exercice présente des 
nouveautés et des spécifi cités dont il 
importe de prendre la mesure au plus 
tôt (par exemple, la mise en œuvre de 
la logique en Autorisations d’engage-
ment AE / Crédits de paiement CP, la 
cohérence du cadre budgétaire qui 
en est issu et son articulation avec le 
cadre comptable).

Il doit être également l’occasion de 
réinterroger les rapports et les moda-
lités de dialogue avec les fi nanceurs 
et les tutelles, en formalisant mieux 
les rapports entre les administrations 
centrales et chaque opérateur : identi-
fi cation de la nature des relations con-
tractuelles, défi nition des orientations 
et diagnostic partagé avec la tutelle sur 
les objectifs, diagnostic sur le contrôle 
de gestion.

La mise en œuvre des principes de la 
LOLF ne doit pas conduire à rendre 
plus complexe la gestion quotidienne 
des opérateurs et à annuler tous les 
efforts de modernisation entrepris.

Par contre, elle doit certainement être 
l’occasion d’une remise à plat des 
processus de gestion et de restitution 
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de l’information, en s’interrogeant sur 
les meilleurs moyens pour assurer une 
meilleure lisibilité de l’action et une 
plus grande transparence budgétaire et 
fi nancière, vis-à-vis des tiers, et notam-
ment des tutelles.

L’application de la LOLF aux opérateurs 
de l’État renvoie à une interrogation de 
fond quant à l’articulation entre deux 
logiques, souvent contradictoires mais 
également défendables : la cohérence 
du pilotage de l’action au niveau de 
l’État et la liberté de gestion des éta-
blissements. Où l’on voit ici que la 
LOLF remet en question l’émiettement 
des structures administratives et pose 
la question d’une évolution (souhai-
table ? souhaitée ?) vers un modèle 
d’agence, à l’instar de nombreux autres 
pays de l’OCDE.

La mise en œuvre de la loi sur 
la sécurité financière par les 
établissements publics

Jusqu’au vote de la loi sur la sécu-
rité fi nancière (LSF) en août 2003, la 
certifi cation des comptes des établis-
sements publics de l’État ayant une 
activité industrielle et commerciale et 
n’étant pas soumis aux règles de la 
comptabilité publique était régie par 
des règles spécifi ques (article 30 de la 
loi n°84-148 du 1er mars 1984 relative à 
la prévention et au règlement amiables 
des diffi cultés des entreprises), qui 
valaient également pour les entreprises 
nationales. L’obligation était renforcée 
dès lors que les EPN non soumis aux 
règles de la comptabilité publique éta-
blissaient des comptes consolidés (art. 
13 modifi é de la loi n°85-11 du 3 janvier 
1985 relative aux comptes consolidés 
de certaines sociétés commerciales et 
entreprises publiques).

Extension de la certification des 
comptes à tous les établisse-
ments publics de l’État non sou-
mis aux règles de la comptabilité 
publique

L’article 135 de la LSF étend désormais 
l’obligation de nommer un commissaire 
aux comptes (CAC) et un suppléant à 
tous les EPN non soumis aux règles de 
la comptabilité publique, quelles que 
soient leurs activités.

Le Conseil national de la comptabilité a 
rendu un avis (n° 2004-06 du 25 mars 
2004) unanimement favorable au projet 
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de décret d’application des articles 135 
et 136 de la LSF, modifi ant les seuils 
des décrets n°85-295 du 1er mars 1985 
et n°86-221 du 17 février 1986 pris 
pour l’application de la loi n°85-11 du 3 
janvier 1985.

Ainsi, tous les établissements publics 
de l’État non soumis aux règles de la 
comptabilité publique, et pas seulement 
ceux qui ont une activité industrielle ou 
commerciale comme le prévoyait l’an-
cien dispositif, ont désormais obligation 
de désigner au moins un CAC et un 
suppléant, dès lors qu’ils dépassent 2 
des 3 critères suivants : 50 salariés et 
plus, bilan d’un total supérieur ou égal 
à 1,55 M€, chiffre d’affaires (ou « mon-
tant de ressources ») supérieur ou égal 
à 3,1 M€.

Extension de la certification des 
comptes à tous les établisse-
ments publics de l’État établis-
sant des comptes consolidés

Le second alinéa de l’article 135 pré-
voit que les établissements publics de 
l’État établissant des comptes conso-
lidés (et pas seulement les EPIC ou les 
entreprises nationales1) sont également 
tenus de nommer au moins deux CAC 
et deux suppléants. Cette règle est 
valable sans considération de l’activité 
ni des règles comptables applicables et 
même si les seuils fi xés par décret en 
Conseil d’État ne sont pas atteints.

En outre, aux termes de l’article 136, 
tout établissement public d’État a 
désormais obligation d’établir et de 
publier chaque année des comptes 
consolidés lorsqu’il contrôle de manière 
exclusive ou conjointe une ou plusieurs 
personnes morales ou qu’il exerce 
une infl uence notable sur celles-ci (au 
sens de l’article L 233-16 du code de 
commerce), et ce dès lors qu’il dépasse 
pendant deux exercices successifs, 
2 des 3 critères suivants : 500 sala-
riés, 15 000 000 € de total de bilan et 
15 000 000 € de CA ou de ressources 
ou s’ils émettent des valeurs mobilières 
cotées en bourse.

Certification des comptes pour 
les établissements publics n’étant 
pas dans les critères fixés par
la loi

Le troisième alinéa de l’article 135 pro-
pose que les établissements publics 
n’entrant pas dans les critères fi xés aux 

premiers et deuxième alinéas, puissent 
nommer au moins un CAC et un sup-
pléant. Il en serait de même pour les 
groupements d’intérêt public dont l’État 
ou un établissement public d’État est 
membre.

Caractéristiques de 
l’établissement public 

de l’État

Obligation de nommer 
au moins un commis-
saire aux comptes et 

un suppléant

Établissement public non soumis aux règles de la 
comptabilité publique :

établissant des comp-
tes consolidés 

obligatoire

n’établissant pas de 
comptes consolidés 
- satisfait au moins à 
deux des trois critères 
visés 

obligatoire

n’établissant pas de 
comptes consolidés
- satisfait à moins de 
deux des trois critères 
visés 

facultatif

Établissement public soumis aux règles de la 
comptabilité publique :

établissant des comp-
tes consolidés

obligatoire

n’établissant pas de 
comptes consolidés

facultatif

Source : d’après rapport commission des lois, 
Assemblée nationale

Entrée en vigueur de la mesure

Aux termes de l’article 136, « le premier 
exercice d’application des dispositions 
du présent article aux établissements 
publics d’État soumis aux règles de la 
comptabilité publique commence au 
plus tard le 1er janvier 2006 ». Ceci afi n 
de tenir compte du délai nécessaire 
pour les établissements publics soumis 
aux règles de la comptabilité publique 
et au code des marchés publics, pour 
procéder à la désignation des com-
missaires aux comptes ; du fait que le 
1er janvier 2006 constitue la date de la 
mise en œuvre complète des disposi-
tions de la LOLF.

En pratique, telle qu’elle est rédigée, 
cette disposition s’applique aussi aux 
établissements publics soumis aux 
règles de la comptabilité publique qui, 
sans être soumis à aucune obligation, 
nommeront au moins un commissaire 
aux comptes et un suppléant.

1 Désormais dotées du statut de sociétés et donc 
régies par les règles du droit commercial applicable 
en la matière.
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Pourquoi faire certifier
ses comptes ?

Ainsi qu’en témoignent de nombreux 
cas d’accompagnement d’États, d’or-
ganisations internationales ou d’entre-
prises publiques dans un processus de 
certifi cation de leurs comptes, la pré-
paration des établissements à la certi-
fi cation des comptes est un projet dont 
les composantes sont nombreuses et 
qu’il importe de piloter avec rigueur et 
méthodologie.

Outre le fait de s’inscrire dans un 
mouvement qui touche les États ou 
les organismes internationaux, il faut 
s’interroger au préalable sur l’intérêt 
pour une organisation de faire certifi er 
ses comptes par un Commissaire aux 
comptes, dès lors que la réglementa-
tion ne l’impose pas.

Il faut souligner que la certifi cation des 
comptes a une vocation essentielle : 
renforcer la qualité, la fi abilité et la 
sincérité de l’information fi nancière et 
comptable publiée. Elle offre ainsi au 
management la possibilité de s’appuyer 
sur un contrôle externe pour obtenir 
une assurance raisonnable, au travers 
d’un regard indépendant et technique, 
sur la qualité de l’information fi nancière 
produite en interne ou à destination de 
tiers (la tutelle fi nancière et technique, 
les citoyens, les parlementaires, les 
usagers, les contribuables, les parte-
naires fi nanciers, les bénéfi ciaires des 
interventions menées par les EPN).

Plus largement, l’amélioration de cette 
information fi nancière et comptable, 
puis sa certifi cation régulière peuvent 
donc s’avérer nécessaire dans des cas 
divers :

-  raisons stratégiques de gestion ou de 
notoriété nationale ou internationale 
en matière d’information fi nancière 
(rayonnement, appel public à l’épar-
gne, partenariats…) ;

-  raisons structurelles (contrôle interne 
défi cient, complexité des contrats, 
opérations fi nancières complexes, ...) ;

-  processus de transformation impor-
tante (réforme budgétaire et comp-
table, changement de statut, rappro-
chement avec des partenaires…) ;

-  besoin de comparaison lié à une acti-
vité largement commerciale (notam-
ment dans le cas de proximité avec 
un secteur concurrentiel ou pour éva-
luer la pertinence de la mise en œuvre 
d’un contrat de partenariat ou pour 
externaliser certaines prestations) ;
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-  mise en place d’un gouvernement 
d’entreprise moderne ;

-  demande des tutelles en matière de 
gouvernance et de transparence ;

-  réponse à des interrogations ou des 
constats sur la fi abilité des comptes 
et/ou du contrôle (notamment suite 
à des rapports d’inspection ou de la 
Cour des comptes).

La certifi cation est donc l’occasion 
d’initier un processus d’analyse des 
risques et faiblesses de l’organisation 
et ne saurait se réduire à la seule émis-
sion d’une opinion : elle est un vecteur 
d’amélioration de la gouvernance, de 
l’information fi nancière produite et per-
met de sécuriser les circuits des tran-
sactions, en limitant le risque d’image 
des organisations ainsi que les risques 
pour le management.

Nous reviendrons prochainement sur la 
nature de l’intervention d’un commis-
saire aux comptes, son positionnement 
par rapport aux autres instances de 
contrôle et l’importance du contrôle 
interne dans sa démarche. D’ici là, il 
faut bien insister sur la complémenta-
rité des missions exercées par chacun 
des intervenants dans le processus de 
contrôle (comptable public, cour des 
comptes). Les illustrations d’expérience 
réussies de collaboration (« collège des 
contrôleurs ») ou d’appui sur les travaux 
réalisés par chacun sont nombreuses 
dans la sphère publique.

Quels cadres et quels objets de 
certification ?

Il est un sujet fondamental dont ni la 
LSF ni le projet de décret ne paraissent 
faire état, à savoir le type de référentiel 
comptable vis-à-vis duquel le commis-
saire aux comptes émettra une opinion 
sur les comptes et le type d’états fi nan-
ciers à certifi er. Ce sujet paraît se poser 
de manière plus aiguë aux établisse-
ments publics soumis aux règles de la 
comptabilité publique.

Tout d’abord, les référentiels compta-
bles sont aujourd’hui nombreux et se 
font souvent écho entre eux, en tout 
ou partie : les instructions M9, le plan 
comptable général de 1999, les normes 
IFRS, les normes IPSAS, les normes 
défi nies par l’État dans le cadre de la 
LOLF. Dans la perspective d’une con-
vergence des référentiels comptables, 
peut-être est–il souhaitable de faire 
évoluer le cadre des EPA/EPIC/EPST, 
notamment pour les opérateurs de 

l’État et leur participation à la mise en 
œuvre de la LOLF ?

En outre, quels seraient les états fi nan-
ciers certifi és par le commissaire aux 
comptes ? Les instructions M9 traitent 
des états budgétaires et comptables. 
Or, les commissaires aux comptes 
émettent une opinion sur les comptes, 
mais non pas sur les budgets (par con-
tre, ils peuvent utiliser pour information 
ou analyse les éléments budgétaires). 
Pour autant, dans la sphère publique, 
l’interaction entre budget et compta-
bilité reste forte. Le compte fi nancier 
préparé et présenté par le comptable 
publique n’épuise pas le besoin de 
transparence fi nancière, notamment sur 
la sincérité budgétaire (par exemple sur 
les reports budgétaires). Faut-il donc 
réellement exclure l’examen du bud-
get? Doit-il être certifi é ? Si oui, quel 
serait réellement le sens d’une telle 
certifi cation ?

L’application de la certifi cation des 
comptes aux EPN n’est pas sans susci-
ter des questions de fond, non résolues 
à jour.

Par contre, cela n’empêche nullement 
d’initier une démarche d’amélioration 
de la qualité de l’information compta-
ble, du contrôle interne et des fl ux et 
systèmes d’information, tant « métiers » 
que budgétaires et comptables, s’ins-
crivant dans un projet combinant des 
expertises diverses : contrôle interne et 
systèmes d’information, formation, ges-
tion de projet. ■


